
Type de tournage 

Tournage de publicité Long métrage de fiction Court métrage de fiction 

 

Clip musical 

 

Autre 

 

 
 
 
https://www.paris.fr/tourner-a-paris 
 
 

DECLARATION PREALABLE DE TOURNAGE SUR LA VOIE PUBLIQUE  
Maximum 10 personnes 

Délai de la dépose de la demande : 5 jours ouvrés minimum avant le tournage 
MAJ mai 2025 

Société Particulier 

Nom de l’organisme : ………………………………. 
Nom du demandeur : …………………………….... 
Téléphone du demandeur : ……………………….  
E-mail : ……………………………………………………… 

Nom : ………………………………………………………. 
E-mail : ……………………………………………………… 
Téléphone : ………………………………………………. 

Signataire 
Nom :                                         Qualité :                                       Date :                     Signature : 
Le demandeur s’engage à souscrire, avant le tournage, toutes les assurances nécessaires (RC, accidents, matériel, tiers, 
annulation…) et à dégager la Ville de Paris de toute responsabilité. Ce document doit être présenté à toute réquisition des 
fonctionnaires et agents habilités à procéder des contrôles. 

 
 
 

Composition de l’équipe 
 

Nombre total de personnes :                       Techniciens :            Comédiens :              Figurants : 
 

Moyens techniques utilisés 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Dates, lieux et descriptions des séquences 
 

PAS DE PARCS, PAS DE JARDINS, PAS DE SQUARES, PAS DE VOIES PRIVEES, PAS DE BERGES DE QUAIS DE SEINE, PAS DE CANAUX, PAS D’EQUIPEMENTS 
SPORTIFS/TEP NI CENTRES SPORTIFS, PAS DE METROS, PAS DE GARES, PAS DE MARCHéS, PAS DE MONUMENTS, PAS DE STATIONNEMENTS DE 

VEHICULES. Pour rappel, nous ne délivrons pas d’autorisation pour les lieux privés. 

 
Dates  Horaires Adresses (avec arrondissement) Description Obligatoire 

    

 
 
 

   

    



 
 
 


